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 RECENSEMENT de la POPULATION 
 

La population de Roeschwoog (Français, étrangers, résidence secondaire) sera recensée 
entre le jeudi 18 janvier et le samedi 17 février 2024. 
Un agent recenseur vous fournira une notice, elle sera soit déposée dans votre boîte aux 
lettres soit remise en mains propres. Vous pourrez ainsi vous faire recenser en ligne  
grâce aux codes personnels indiqués sur le document. Nous vous remercions d’avance 
pour votre collaboration et votre accueil cordial. 
 

VOLKSZÄHLUNG von allen Einwohnern (Franzose und Ausländer) vom 18. Januar bis 
am 17. Februar 2024. Eine Frau oder ein Mann mit eine offiziellen blau-weiss-rote Karte 
wird Ihnen einen Formular bringen oder in Ihren Briefkasten legen. Sie müssen den Vor-
druck ausfüllen und zurückgeben oder es online ausfüllen. Es ist eine gesetzliche Pflicht 
an dieser Volkszählung teilzunehmen. 
 

. 
 
 

RUE de la GARE  
en partie BARREE 

du 22 janvier au 10 mars  
 
La conduite d’eau sera renouvelée rue 
de la gare entre la mairie et le débou-
ché de la rue de la forêt. 
Les travaux se déplaceront depuis le 
nord vers la médiathèque, côté impair. 
L’entreprise Eurovia qui a été choisie 
par le SDEA pour réaliser ces travaux 
travaillera en demie-chaussée. 
Les automobilistes devront respecter 
la mise à sens unique de la rue pen-
dant la durée des travaux.  
La rue des Bergers sera à nouveau 
barrée à son débouché rue de la gare. 
La déviation pour les véhicules venant 
côté Leutenheim se fera par les rues 
de la forêt, du château d’eau et princi-
pale. 
Tous les commerces resteront ac-
cessibles durant les travaux. 
 

Merci de respecter le travail des ou-
vriers et les règles de circulation pen-
dant la durée des travaux. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECENSEMENT  
 
Toute la population de ROESCHWOOG sera recensée entre le jeudi 18 janvier et le sa-
medi 17 février 2024. 
 

Le recensement, c’est quelques minutes de votre temps pour mieux connaître la popula-
tion en France. C’est un exercice civique et une obligation en vertu de la loi du 7 juin 1951. 
 

Un des 4 agents recenseurs de la commune (voir schéma ci-contre) vous remettra une 
enveloppe de la commune de Roeschwoog soit en mains propres soit dans votre boîte 
aux lettres.  
L’agent recenseur détient une carte officielle tricolore comportant sa photographie et la si-
gnature du maire.  
 

L’enveloppe contient une notice avec vos identifiants pour pouvoir procéder au recense-
ment de votre foyer via internet à partir du 18 janvier 2024. 
Nous vous conseillons avec ces identifiants de vous faire recenser en ligne. C’est plus 
simple et rapide pour vous, et plus économique pour la commune.  
 

Toutes vos réponses sont confidentielles. Elles sont transmises à l’Insee et ne peuvent 
faire l’objet d’aucun contrôle administratif ou fiscal. 
 

Valérie  

FROITIER 

Marie-Madeleine KECK  

Véronique BASCH 

Frédéric 

KOCHER 

Les 4 agents recenseurs et leur secteur : 



RECENSEMENT -  suite  

 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être 
remis par l’agent recenseur. Il vous remettra en plus de la notice d’information :  
• une feuille pour le logement recensé, 
• un bulletin individuel pour chaque personne vivant dans ce logement  
Si vous le souhaitez, l’agent recenseur peut vous aider à remplir les questionnaires. 
Lorsque ceux-ci sont remplis, ils doivent être remis à l’agent recenseur par vous-même, 
ou en cas d’absence, sous enveloppe, par un tiers (voisin, etc.). 
Vous pouvez aussi les retourner à la mairie ou à la direction régionale de l’Insee au plus 
tard le 17 février 2023. 
 

Pour obtenir des renseignements complémentaires : 
Contactez la mairie au 03.88.86.41.04. 
Allez sur le site internet : www.le-recensement-et-moi.fr 
Et pour en savoir plus et consulter les résultats du précédent recensement :www.insee.fr 
 

 
PERSONNEL COMMUNAL 
 
Départ en retraite 
 

Mme Claudine OBERLE, agent d’entretien de l’école 
intercommunale pour le compte du SIVU RPU et à la 
mairie, a pris sa retraite au 1er septembre 2023. 
Les élus et ses collègues ont eu l’occasion de la re-
mercier lors d’un moment convivial qu’elle a organisé 
pour son départ 
Mme OBERLE originaire de Strasbourg a démarré sa 
carrière dans le privé en 1977 et notamment à l’entre-
prise Joustra de Strasbourg  
 

Elle a été engagée à la Commune de Roeschwoog le 
1er juillet 1988 pour un contrat d’un peu plus de 20h 
hebdomadaires et elle a assuré ensuite seule l’entre-
tien de l’école André Weckmann depuis sa construction en 2004 ! 
 

Autonomie, sens des responsabilités, discrétion, assiduité et qualité du travail, tant les en-
seignants que les élus ont loué les qualités de Claudine qui passait de nombreuses 
heures en soirée pour assurer la propreté de l’école. C’est une société privée qui poursuit 
le nettoyage quotidien de l’école élémentaire depuis le mois de septembre. 
Claudine, quant à elle, peut désormais prendre une retraite bien méritée au côté de son 
époux Michel, lui aussi fraîchement retraité. Les 4 enfants de ses deux filles, Stéphanie et 
Prisca, sauront l’occuper. 

Merci Claudine !! 
 
Recherche d’un nouvel ouvrier communal 
 

En prévision du départ à la retraite l’an prochain de M. Jean-Marc Steinmetz, la commune 
a publié sur le site de recrutement de la fonction publique territoriale (FPT) « emploi-
territorial.fr » une offre d’emploi au numéro O067231101257594. 
La commune recherche un agent technique polyvalent pour 35 heures hebdomadaires ré-
munéré selon les grilles de la FPT. Renseignements auprès de la DGS, Mme Holtzmann.  



Les commerçants vous informent 



RETOUR sur … la création d’un verger 
 

Le samedi 25 novembre, la Collectivité Européenne d’Alsace, la commune et l’association 
des arboriculteurs de Roeschwoog et environs, ont planté 10 arbres fruitiers sur le terrain 
à côté des deux immeubles construits récemment à l’entrée ouest du village en venant de 
Leutenheim. 
Les conseillers d’Alsace Chris-
telle Isselé et Michel Lorentz, les 
adjoints et conseillers munici-
paux, le président des arboricul-
teurs Antoine Springer, plusieurs 
arboriculteurs, le constructeur 
des deux immeubles Martial 
Schillinger, des voisins et habi-
tants du village ont participé à 
cette opération. 
 
 

Appel aux bonnes volontés: 
plantation de 25 arbres le 
samedi 27 janvier 
 
Le conseil municipal continuera 
les plantations en milieu urbain 
et peri-urbain de 25 arbres dans 
le tissu bâti du village le samedi 
27 janvier 2024 au matin. 
Le rendez-vous est prévu devant 
les ateliers communaux, 5 rue 
de l’ancre le 27 janvier à 8h30. 
Toutes les personnes de bonne 
volonté sont d’ores et déjà invi-
tées à se faire connaître au se-
crétariat de mairie pour participer 
à cette plantation. 
 



Le POINT sur … les ordures ménagères   
 
Les ordures ménagères sont collectées par la Régie intercommunale d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (RIEOM) du Pays Rhénan.  
Son conseil d’administration est composé d’élus des communes membres de la commu-
nauté de communes du Pays Rhénan et elle est présidée par René Stumpf, Maire de 
Roppenheim  et vice-président de la comcom. 
 
La collecte des biodéchets  

La collecte des biodéchets est une obligation à partir du 1er janvier 2024. La RIEOM l’a 
anticipé en mettant en place la collecte des biodéchets dès le 1er juillet 2023. 
Le système est concluant et nous remercions les usagers pour leur civisme. 
 
On constate néanmoins une plus grande utilisation des bioseaux que prévu. Malheureuse-
ment l’habitude d’utiliser le compost diminue, ce qui est dommage car un compost indivi-
duel utilisé ensuite pour le potager ou des massifs de fleurs est la meilleure solution (plus 
simple et plus écologique). 
Nous incitons tous les usagers à utiliser leur compost et à se former pour qu’il ne produise 
pas d’odeur et n'attire pas les rats. 
 
Certains usagers utilisent beaucoup de sachets Kraft qui sont déposés une fois remplis de 
biodéchets dans les bornes prévues à l’avant des 4 décheteries dont celle de 
Roeschwoog. 
A partir de janvier 2024, des lots de 50 sacs Kraft seront vendus par la RIEOM au prix 
coûtant de 3,50 € TTC  
La vente aura lieu au siège de la RIEOM qui a déménagé dans la Maison du Pays Rhé-
nan à la sortie de Drusenheim vers Herrlisheim. 



Le POINT sur … les ordures ménagères -  suite 

 



Le POINT sur … les ordures ménagères -  suite 
 

La tarification des ordures ménagères  
 

La RIEOM vous facture une redevance en fonction du poids et du nombre de présentation 
du bac (noir avec couvercle brun). 
La redevance alimente le budget de la RIEOM qui couvre aussi :  
• le fonctionnement de la décheterie dont l’accès n’est pas facturé  
• le traitement des poubelles de recyclage jaune et verte dont le coût fluctue en fonc-

tion du marché du recyclage. 
 

Depuis la liquidation de la communauté de communes de l’Uffried qui facturait les ordures 
ménagères en fonction de la composition du foyer, les élus de Roeschwoog et Roppen-
heim se sont mobilisés pour qu’une redevance soit prévue pour les personnes seules (qui 
représentent un quart des foyers !). 
La réglementation ne permet pas de distinguer simplement les personnes seules et la 
RIEOM après de nombreux débats propose dons un nouveau forfait supplémentaire avec 
moins de levées et moins de poids  pour une personne seule peu consommatrice. L’appli-
cation du forfait A doit être sollicité auprès du secrétariat de la RIEOM  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le tri dans le bac Jaune  
 

Le bac jaune reçoit vos bouteilles et flacons plastiques avec leurs bouchons, les papiers, 
cartons et briques alimentaires, les emballages en métal et aussi tous les antres embal-
lages plastiques en VRAC : ils ne faut pas les mettre dans un sachet ! 
En effet le contenu de la poubelle jaune est trié et il ne faut pas que des déchets soient 
enfermés dans d’autres. La présence de sacs fermé dans la poubelle jaune est la raison 
de nombreux refus de tri. Merci de votre compréhension. 
 
 
 



Le POINT sur … les ordures ménagères -  suite 
 

Le calendrier des collectes 
 

Le calendrier ci-dessous vous est désormais distribué en couleur directement par la 
RIEOM qui a mandaté une société privée pour vous le déposer dans vos boîtes aux lettres   



RETOUR sur … la commémoration de la guerre d’Algérie le 5 décembre 
 

Mardi 5 décembre, plusieurs anciens combattants 
qui ont fait leur service militaire en Algérie dans les 
années 1960 ont encore pu participer à la cérémo-
nie spécialement organisée pour commémorer les 
60 ans de la fin du conflit. 
 

La commune de Roeschwoog qui organise le 11 no-
vembre une commémoration pour « les morts de 
toutes les guerres » n’a pas l’habitude d’en organi-
ser une spécifique pour cette guerre. Les com-
munes alentours non plus. C’est pourquoi l’initiative 
a été intercommunale et les maires ou représen-
tants des communes de Forstfeld, Fort-Louis, Kauf-
fenheim, Leutenheim, Neuhaeusel, Roeschwoog, 
Roppenheim et Rountzenheim-Auenheim ont orga-
nisée en commun cette cérémonie à Roeschwoog. 
 

Après la messe de M. le Curé de Lima Gouvéa animée par la chorale sainte Cécile et l’or-
ganiste, les officiels et le public se sont retrouvés sous la pluie devant notre monument 
aux morts. 
La cérémonie a été relevée par la participation de l’harmonie Bord du Rhin, de plusieurs 
porte-drapeaux et des représentants des associations d’anciens combattants de l’UNC, de 
l’UIACAL (dont le président départemental), des membres de la FNACA et du Président 
départemental du Souvenir Français. 
Ont également pris part à la commémoration, l’Adjudante qui commande la brigade de 
gendarmerie de Soufflenheim-Drusenheim, nos sapeurs pompiers et nos secouristes. 
 

Le Maire de Roeschwoog dans son discours a salué la mémoire des plus de 20 000 sol-
dats français militaires du contingent, engagés ou rappelés qui sont mort durant cette 
guerre ainsi que celle des près de 10 000 civils européens tués, et les dizaines de milliers 
de harkis et supplétifs algériens tués ou massacrés avant et après le cessez le feu du 18 
mars 1962.  
Il a rappelé l’histoire de la colonisation de l’Algérie (notamment par des Alsaciens au XIXe 
siècle), le contexte international de décolonisation après la 2e guerre mondiale et les atro-
cités commises notamment pour choquer l’opinion internationale, ce qui conduit à un iné-
vitable parallèle avec la situation actuelle au Proche-Orient. La population algérienne a 
aussi subi cette guerre et ses drames. Sur 9 millions d’Algériens en 1945 (pour 1 million 
d’Européens), près du tiers de la population a été déplacée de force. 150 000 Algériens 
auraient été tués dont 12 000 dans des luttes internes. 

Les historiens ne s’accordent toujours pas sur le 
nombre de morts. Il existe aussi plusieurs dates de 
commémoration. Celle du 5 décembre a été fixée 
par le Président de la République en 2003 et cette 
commémoration dans l’Uffried s’inscrivait pour ces 
60 ans dans la mémoire de tous les morts et bles-
sés après la signature des accords d’Evian. 
 

La veille de la commémoration, deux anciens com-
battants, Jean Lorentz et Claude Balbierer étaient 
venus expliquer avec le maire la raison de la 
guerre et son déroulement aux enfants de la 
classe de CM2 de Mme Koppitz et M. Kapps. 
 



Les associations vous informent 



 Le POINT sur …  la chasse  
  
Comme tout territoire naturel non bâti, notre ban est soumis à la régulation cynégétique 
assurée par les chasseurs. 
La commune respecte la réglementation sur la chasse et notamment le droit local. Tous 
les 9 ans les baux de chasse sont renouvelés et cette opération s’est déroulée en 2023. 
Les chasseurs quant à eux ont un permis de chasser et sont soumis aux lois et aux règle-
ments. La circulation sur les chemins d’exploitation leur est autorisée.  
Ces chemins dans les champs sont propriétés de l’association foncière et outre les chas-
seurs, seuls les agriculteurs ont le droit de les emprunter avec des véhicules à moteur : 
les particuliers avec une voiture, un quad ou une moto n’ont pas le droit de les emprunter. 
  
Répartition des lots de chasse 
  

Le territoire communal est réparti en trois lots de chasse dont les titulaires ont été choisi 
cet automne au terme de la procédure de gré à gré. Il s’agit des mêmes titulaires que pour 
la précédente période de 9 ans. Néanmoins les limites des lots évoluent. 
Sur la suggestion de la fédération départementale de chasse, la partie du ban de 
Roeschwoog située au delà de l’autoroute et qui appartenait au lot n°1 est rattachée au lot 
de Leutenheim. Cette partie est en effet trop étroite pour respecter convenablement les 
distances d’installation des miradors et de l’agrainage suffisamment loin d’un autre lot et 
de l’autoroute. 
La préfecture exigeant une superficie minimale de 200 ha par lot, la commune a demandé 
un échange avec sa voisine de Rountzenheim-Auenheim, en accord avec le titulaire du lot 
de chasse mais l’échange a été refusé par les élus de Rountzenheim-Auenheim.  
Le lot 1 a ainsi du être agrandi en prenant 1,6 ha sur la gravière Sogral (ban de Leu-
tenheim) et par la Gaensweid et la roselière qui ont donc été retirées du lot 2. 
 

Les chasseurs titulaires d’un lot payent un loyer. Ce loyer transitait par la commune qui le 
reversait aux propriétaires des parcelles. Mais ces mêmes propriétaires payaient une coti-
sation d’un montant presqu’équivalent à l’association foncière pour l’entretien des che-
mins. Suite à consultation des propriétaires, plus des 2/3 d’entre eux ont accepté que les 
loyers de la chasse soient reversés à l’association foncière, évitant ainsi de nombreux 
mouvements financiers et des frais de gestion. 

 

LOT DE CHASSE Surface ha Locataires  Permissionnaires en 2024 

1 
201.8 ha 

dont 1.6 ha à 
Leutenheim 

ROSSIGNOL  
Manuel 

KLEIN Bastian, CROPSAL Renaud, 
WEISBERGER Bruno 

2 257 ha 
OTTMANN  

Patrick 

OTTMANN Robin, DIETZ Jean-Luc, 
GLESS Jean-Gérard, BIENVENU  

Arnaud, BIENVENU Benjamin 

3 318,5 ha 
HEIDEIER  
Jean-Marc 

GEYER Cédric, MARY Pascal,  
KOCHER Constant, HEIDEIER Joël 

Partie au-delà de 
l’autoroute  

16,7 ha rattaché 
au lot de 291,8 

ha à Leutenheim 

JAEGER  
Franck 

Association de chasse de l'Eberbach 
 



 Le POINT sur …  la chasse - suite 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règles à l’attention des promeneurs. 
 

Les chasseurs ont la possibilité d’accéder à leur lot à tout moment et de chasser pendant 
les périodes de l’année définies par arrêté préfectoral. 
Ces arrêtés visent les espèces d’animaux chassables et non chassables ainsi que les 
dates (généralement de fin août à février) d’ouverture de la chasse et des périodes antici-
pées (pour le sanglier notamment, dès le 15 avril). 
  

Les chasseurs pratiquent : 
 

• la « chasse devant soi » : quelque soit leur nombre, avec ou sans chien, ils n’ont pas 
besoin de se signaler préalablement par des signaux sonores, des habits ou des pan-
neaux d’affichage. Tout titulaire du droit de chasse à la possibilité d’avancer ainsi avec 
son arme. 

 

• la « chasse à l’affût » : installés sur des miradors de jour ou de nuit ils attendent le gi-
bier ou à la Pirsch, c’est-à-dire à l’approche. 

 

• la « chasse en battue » : des chasseurs postés à intervalles réguliers délimitent un es-
pace dans lequel les rabatteurs avec ou sans chiens poussent le gibier vers les lignes 
de chasseurs. Seules les battues sont annoncées préalablement et leurs dates font 
l’objet d’un affichage en mairie. Pour les battues, chasseurs et rabatteurs sont habillés 
en orange ou en rouge et des panneaux triangulaires installés à l’entrée des principaux 
chemins indiquent la battue en cours pour sensibiliser les autres usagers autorisés et 
suggérer aux promeneurs de ne pas utiliser ces chemins. 

 

D’ici 2025, l’application grand public et gratuite « landshare » pour smartphone devrait être 
déployée pour permettre aux usagers d’être alertés automatiquement dès l’approche 
d’une zone de chasse en cours. 

 

 

 
 

LOT N°2 

LOT N°3 

LOT N°1 
LOT  

Intercommunal  



Les associations vous informent 



Les TRAVAUX en COURS 
 
Nouveaux revêtement et chicanes rue de l’étang   
 
L’entreprise TP Klein a remplacé le macadam de la voirie et créé deux chicanes le mois 
dernier rue de l’étang, à l’endroit où l’enrobé présentait des fissures et un trop grand effri-
tement. La signalisation a été mise en place par les ouvriers municipaux. Les riverains 
sont cordialement invités pour la plantation d’un arbre dans chacun des massifs le samedi 
27 janvier prochain. 
Le choix a été fait de ne pas 
mettre de bordures hautes 
autour des chicanes mais 
des plots signalétique pour 
infiltrer plus simplement les 
eaux de pluie 

 
 

 

Parking de la Gare :  
 
Le parking de la gare est désormais 
débarrassé des barrières et grills de 
chantier. 
Le parking est éclairé, le marquage 
au sol réalisé. Le parc à vélo protégé 
est désormais raccordé au système 
électrique pour garantir sa sécurité. 
Les espaces verts seront traités au 
printemps  
 
 

L’accès aux quais est désormais facilité et le quai 
Est est désormais plus large grâce au déplacement 
de l’abri de quai.  
Nous vous remercions de respecter les 5 places de 
dépose minute et de ne pas vous garer même tem-
porairement dans le virage.  
 
 

 
 



Les TRAVAUX en COURS - suite 
 
Nouveau Périscolaire 
 
Les Dernières Nouvelles d’Alsace se sont fait l’écho du projet de nouveau bâtiment 
périscolaire dans leur édition du samedi 16.12.23 en précisant que le montant esti-
mé était de 3,5 millions d’€uros de travaux et un reste à charge espéré pour les 4 
communes de 2 millions d’€uros. 
Le chantier est actuellement à l’arrêt, après la première phase des travaux de ter-
rassement. Voici la liste des entreprises finalement retenues qui sera affiché sur le 
site:  

 



Les associations vous informent 



 La Médiathèque vous informe 

 

 

Le cerveau est 
extraordinaire,  

le vôtre 
particulièrement ! 
Mais saviez-vous 

qu'il était facile d'en 
utiliser toutes les 
ressources ? Qu'il 

s'agisse de multiplier 
352 par 26 de tête, 

de négocier une 
augmentation ou de 
devenir un champion 
au poker : vous avez 

juste besoin 
d'épanouir votre 

cerveau en utilisant 
les bonnes astuces.  

 
A lire si vous avez 

envie de booster les 
capacités de votre 

cerveau. 
 

 

Votre 

cerveau  

est 

définitivement 

extraordinaire 

Quoi de neuf à la médiathèque ? 

Pour la 5e année consécutive, la médiathèque participe aux 
Nuits de la lecture organisées par le Centre national du 
Livre. 
Cette nouvelle édition aura pour thématique « Le corps ». 
La médiathèque a choisi de faire chauffer les neurones !  
Le vendredi 19 janvier, faites travailler notre cerveau, tout 
en s’amusant lors d’un quiz de mémoire et de logique. Il n’y 
a rien à connaître, il suffit d’observer.  
Venez en famille ou entre amis tester votre mémoire et 
votre logique. Mais attention, cette fois, il n’y aura pas 
d’équipe… chacun joue pour soi ! 
 
 

Rendez-vous le vendredi 19 janvier, à 20h 
Gratuit, sur inscription au 03.88.86.40.70 ou  

accueil@mediatheque-roeschwoog.eu 
 
 
 
  
 
 



La Médiathèque vous informe 

A vos agendas ! 
 
Mercredi 10 janvier, à 15h : Faites-vos jeux ! 

L’association des bénévoles de la médiathèque a acheté des nouveaux 
jeux de société. L’équipe de la médiathèque vous les présente lors d’un 
après-midi ludique.  
> A partir de 4 ans. 
> Gratuit, sur inscription au 03.88.86.40.70 ou accueil@mediatheque-

roeschwoog.eu 

 
Samedi 13 janvier à 10h : Dominique raconte… Le Petit Chaperon Rouge 

Dominique est bénévole à l’Association Lire et Faire Lire. Cette associa-
tion a pour but de développer de plaisir de la lecture et la solidarité in-
tergénérationnelle. 
Chaque mois, Dominique lira ses histoires et contes préférés aux en-
fants.  
En janvier, les enfants sont invités à (re)découvrir différentes versions 
du Petit Chaperon rouge.  

> Pour les enfants de 4 à 8 ans 
> Gratuit, sur inscription au 03.88.86.40.70 ou accueil@mediatheque-roeschwoog.eu 

 
Vendredi 26 janvier, à 17h30 : Goûter littéraire  

On aime, on partage ! Retrouvez l’équipe de la médiathèque autour d’un 
café avec simplicité et convivialité pour parler « Coups de coeur  ».   
Vous avez juste envie d’écouter et de piocher vos prochaines idées de 
lecture ? Vous souhaitez également partager vos coups de cœur ? 
Quelle que soit votre envie, vous êtes les bienvenus ! 
> Public ado et adulte 
> Gratuit, sans inscription 

 
Samedi 27 janvier à 11h : Malle aux histoires 

La Malle aux histoires regorge d’histoires amusantes, surprenantes, qui 
font un peu peur parfois.  
Chaque mois, les enfants découvrirons les nouveaux secrets qu’elle 
cache lors d’une lecture.  
> Pour tous les enfants (et même les grands !) 
> Gratuit, sans inscription 

 
Samedi 10 février, à 10h : Café BD 

Lionel Muller, passionné de BD, aime partager ses coups de cœur avec les 
lecteurs. BD franco-belge, mangas, comics, nouveautés ou non, tous les 
genres trouvent leur place. Il y en a donc pour tous les goûts et toutes les cu-
riosités.  
Ces rendez-vous sont ouverts à tous, que vous soyez ou non « bédévore ».  
> Public ado et adulte 
> Gratuit, sans inscription 



 

La Médiathèque vous informe 

 

 

Venez découvrir l’univers poétique de Brigitte Faber du 16 janvier au 9 mars, aux horaires 

d’ouverte de la médiathèque. 

 

 

Le saviez-vous ?  
Le 21 février, c’est la 
journée mondiale pour 
sauver les ours, et le 
28 février, la journée 
mondiale de l’ours po-
laire.  
 
Parce que 2 jours, 
c’est trop court,  la 
médiathèque met 
l’ours  à l’honneur 
pendant tout un mois ! 
De quoi grogner de 
plaisir ! 
 
Animations gratuites 
sur inscription 
au 03.88.86.40.70 ou 
accueil@mediatheque
-roeschwoog.eu 
 



Les entreprises vous informent 



 

Rencontres et Amitiés : nos aînés ont préparé NOËL 
 
C’est désormais devenu une tradition pour nos ainés 
du Club Rencontres et Amitiés : ils font les 
« Winachtsbredlé » ensemble et une dizaine de 
membres se sont retrouvés le jeudi 16 novembre 
dernier pour réaliser une bonne quinzaine de kilos de 
petits gâteaux. Butterbredle, Schwowebredle, Spritz-
bredle, Nussbredle, Spitzbuben à la confiture, Va-
nillekipferl, … au total ce sont 15 pâtes différentes 
qui ont été travaillées et 3 bonnes heures ont été 
consacrées à la confection des petits gâteaux.  
Cette année encore, les membres avaient décidé de 
les vendre entre eux et d’offrir un petit paquet aux 
ainés de 85 ans et plus qui n’avaient pu assister à la 
fête des ainés le 5 novembre dernier.  
 

 
Le jeudi suivant, le 23 novembre, c’est l’atelier 
«couronnes de l’avent» qui a été organisé sous la direc-
tion de Kenan Akkus. De 64 à 92 ans, toutes ont réalisé 
leur propre couronne qui ira décorer leur maison.  
 
Et le vendredi 15 décembre, le club s’est retrouvé 
presque au complet pour sa fête de Noël. Le moment 
convivial était précédé d’une messe avec des intentions 
de prière pour les membres et anciens membres décé-
dés au cours de l’année. Un bon repas attendait les 
participants au Restaurant au Cerf. Au menu : am-
biance et chants de Noël, bonne humeur et joie de pas-

ser un bon moment ensemble. 
 
 
 
L’association organisera son assemblée générale le 11 janvier 
2024, à 14 h dans le Kleinsaal de la MOC. On tirera aussi les 
rois et le vin chaud sera servi !  
 
C’est le moment idéal pour rejoindre le club et participer aux ren-
contres de 2024. Et dès à présent, réservez-vous le jeudi 8 fé-
vrier pour le Carnaval, les cartes seront en vente dès début jan-
vier auprès des membres de l’association. 

Les associations vous informent 



Plusieurs de nos aînés qui ont passé leur vie à Roeschwoog se trouvent cependant en 
maison de retraite. Pour ne pas couper le lien, nous proposons désormais à leur famille 
de nous indiquer chaque année (pour éviter de commettre un impair) leur nouveau lieu 
de vie et nous continuerons à publier leur anniversaire dans cette rubrique. Merci de 
vous adresser au secrétariat de la mairie (tel : 03 88 86 41 04) 

Les GRANDS ANNIVERSAIRES 

 

Pour leur anniversaire en janvier et février 2024, nous pourrons féliciter: 

M. STRUB Jean-Paul 7 Rue des Bergers 75 ans le 01/01

M. LFIATI Mohammed 15 Rue du chemin de Fer 78 ans le 01/01

Mme GRAFF Hélène 24 Rue de la Forêt 81 ans le 01/01

Mme DAUL Alice 22 Rue de Fort-Louis 98 ans le 01/01

M. HUCK Gérard 24 Rue de l'Etang 75 ans le 02/01

Mme FRIEDMANN Elsa 3 Rue du Stade 79 ans le 06/01

M. HUCK Bruno 34 Rue de la Gare 80 ans le 06/01

Mme HERRLE Simone 20 Rue du Stade 75 ans le 08/01

Mme SCHAEFFER Marguerite 41 Rue de l'Ancre 82 ans le 12/01

Mme SCHNEIDER Marie-Thérèse 20 Rue de la Gare 91 ans le 12/01

Mme HUCK Bernadette 66 Rue de Fort-Louis 79 ans le 13/01

Mme PETER Yvette 12 Rue des Cigognes 76 ans le 14/01

M. BALBIERER Claude 36 Rue de la Gare 84 ans le 15/01

Mme RUCK Marianne 13 Rue du Stade 79 ans le 16/01

Mme BALBIERER Frédérique 24 Rue des Cigognes 81 ans le 16/01

Mme BALBIERER Marinette 36 Rue de la Gare 82 ans le 16/01

M. WEBER René 15 Rue de l'Ancre 76 ans le 18/01

Mme SCHWARTZ Jeanne 31 Rue de l'Ancre 86 ans le 19/01

Mme ESCH Denise 28 Rue Neuve 76 ans le 20/01

Mme ELCHINGER Marie-Claire 32 Rue de la Gare 80 ans le 22/01

Mme BRENNER Monique 6 Rue de l'Eglise 84 ans le 24/01

Mme LALLEMAND Nicole 11 Rue des Cigognes 76 ans le 29/01

M. SCHMITT Jean-Paul 26 Rue de la Gare 90 ans le 04/02

Mme LORENTZ Marie-Claude 8 Rue de l'Etang 77 ans le 05/02

Mme SUTTER Emilie 37 Rue du Château d'Eau 92 ans le 07/02

Mme FAUVET Chantale 19 Rue du Château d'Eau 75 ans le 10/02

M. ELCHINGER Michel 32 Rue de la Gare 81 ans le 10/02

Mme GRANGER Marie-Rose 11 Rue des Hirondelles 77 ans le 12/02

M. WIMMER Robert 2 Rue du Stade 78 ans le 14/02

M. ZOLLER Jean-Paul 33 Rue Principale 81 ans le 14/02

M. BORSCHNECK Gérard 12 Rue du Stade 86 ans le 14/02

M. BENINGER Albert 9 Rue des Cigognes 78 ans le 15/02

M. SANDROCK Eugène 27A Rue Neuve 76 ans le 16/02

Mme KOCHER Marie-Jeanne 29 Rue du Château d'Eau 90 ans le 17/02

Mme DESGENETEZ Eveline 12 Rue de l'Eglise 77 ans le 28/02



TAXI PATRICK 
7 jours sur 7 

Transports toutes distances 
Transports malades assis 

 
Taxi conventionné  -   

Organismes d’Assurance Maladie 
 

34 rue de Fort-Louis  -  67480 ROESCHWOOG 
 

 03.88.53.03.03  
06.74.53.10.56 

 

Les entreprises vous informent 

Patrick vous souhaite de passer  
de belles fêtes de fin d’année 



RETOUR sur … les animations de l’Avent 
 
Le programme des animations dans notre village en 
cette période préalable à Noël est de plus en plus den-
se. Merci aux bénévoles de nos associations pour leur 
mobilisation et aux conseillers municipaux regroupés 
au sein de Roeschwoog Animation. 
 

Une publication a été lancée avec les communes de 
Forstfeld, Fort-Louis, Kauffenheim, Leutenheim, 
Neuhaeusel et Roppenheim pour faire connaître ces 
manifestations organisées dans nos différents villages 
de l’Uffried et susciter eur fréquentation.  
Se rencontrer, échanger, découvrir nos traditions de 
Noël : nous espérons que le programme vous aura plu. 
 
 

Le Salon de Noël les 25 et 26 Novembre à la MOC 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le dernier week-end de novembre (et cette année une se-
maine avant l’Avent) Jocelyn et Loïc de Roeschwoog 
Evenements ont attiré 40 exposants de qualité qui ont ravi 
le public pour leur salon de Noël à la MOC. A midi, Mikael 
Gramfort, le boulanger était aux fourneaux pour proposer 
de très bonnes bouchées à la reine. Le Club féminin tenait 
son traditionnel stand de gâteaux. 

 

A noter que tous les bénéfices 
de la manifestation sont 
chaque années reversées à 
une association de bienfai-
sance.  
Le travail de Jocelyn et Loic et 
de leurs amis a profité cette an-
nées à Familles Solidaires qui 
propose des habitats pour per-
sonnes âgées, inclusifs et pour 
malades d’Alzheimer en Alsace. 
665 € ont été versé à l’associa-
tion. 
Merci … pour cette 12e édition 
déjà du Salon de Noël ! 

 



 

 

 

Les entreprises vous informent  

 

 
 

 

 

 



RETOUR sur … les animations de l’Avent 
 

La Fire-owe Party le vendredi 1er décembre  
 
After-work, fire-owe… le mot français c’est 
« débauche » (contraire d’embauche). Vous 
l’aurez compris le concept est de proposer une 
soirée autour de vin chaud, de bières de Noël 
(et bien sûr aussi de boissons non alcoolisées) 
après le travail dans une ambiance festive… 
 

Merci à l’orchestre Ritchie and Co qui sait 
mettre l’ambiance et connait non seulement le 
public mais aussi son goût pour les soirées 
après-ski en Autriche… 

 
Bravo aussi aux as du barbecue qui ont proposé des merguez 
et saucisses blanches en plein hiver (même si le thermomètre 
cette année n’était pas descendu aussi bas que l’an passé) 

 
Les décorations  
 

Elles font partie de l’ambiance de l’Avent à l’approche de 
Noel. Merci aux particuliers qui décorent leur maison.  
Merci à la médiathèque où le club féminin décore la vitrine 
vers la rue de la gare avec des objets qu’il est aussi pos-
sible d’acheter. Les médiathécaires décorent le reste de la 
médiathèque.  
Nos ouvriers sont aussi mobilisés par les illuminations de 
Noël dans les rues et l’installation des décors dans les di-

vers espaces verts. 
Cette année la nou-
veauté étaient les 4 
fenêtres de la mairie 
décorées avec du 
papier découpé lors 
de la journée ci-
toyenne Merci aux 
talentueuses artistes 
et à notre électri-
cien ! 
 

 



HEURES D’OUVERTURE et INFOS PRATIQUES 
 

MAIRIE : Lundi, Mercredi et Jeudi :    8 h - 12 h  14 h - 18 h  
   Mardi et Vendredi:     14 h - 18 h  
   Samedi : 10 h - 12 h : permanence des adjoints ou conseillers délégués 
Permanence du maire :   sur rendez-vous  
Tél : 03.88.86.41.04   -   courriel : mairie@roeschwoog.eu 
 

LOCATION des SALLES  : 

Toutes les demandes de réservation de salles (MOC, Triebhüs,…) sont à faire à la mairie. 
L’agent en charge des locaux est Mme Martine STUDER  - tél : 06 76 36 58 30 
 

PRESBYTERE CATHOLIQUE : 36, rue de Fort-Louis - tél : 03.88.86.41.81 
 

MEDIATHEQUE :  mardi : 15h - 19h30  - mercredi : 9h30-12h et 14h - 18h 
Tél : 03.88.86.40.70  vendredi : 15h - 19h     -  samedi :  9h30 - 12h30  
      

PHARMACIES DE GARDE : http://www.pharma67.fr/gardes.php 
MEDECIN DE GARDE : appelez le 03.69.55.33.33 
 

FOURRIERE ANIMALE : en-dehors des heures d‘ouverture de la mairie, téléphonez di-
rectement à la Société Protectrice des Animaux de Haguenau - tél :03.88.53.12.84 
 

RAMONAGE des cheminées : La Brosse d’Alsace : 03 88 49 84 35 
 

LA POSTE  
Mardi et mercredi :  9h - 12h et 13h30 -16h30  
Jeudi : 9h45 - 12h et  13h30 - 16h30 
Vendredi et samedi :  9h -12h 
 

LES ECOLES :  
Ecole Maternelle La Roselière : 03 88 86 31 57 
Ecole Elémentaire André Weckmann : 03 88 86 21 86 
Périscolaire à l‘école Weckmann : 03 88 86 49 15 
 

PISCINE ODONATES : rue de Dalhunden – DRUSENHEIM : 03 88 53 31 70  
 

PERMANENCES DIVERSES 
Mairie - 17 rue Principale  au 1er étage :   
 ASSISTANTE SOCIALE : une permanence est assurée à Roeschwoog mais unique-
ment sur rendez-vous au 03 68 33 83 50 
 A.O.K. : permanence tous les mardis de 9h à 12h.  
 CONSULTATION GRATUITE d’un AVOCAT : vendredis 26 janvier et 23 février  de 14h 
à 16h15.  Merci de prendre rendez-vous auprès du secrétariat de la Mairie. 
 

Communauté de Communes du Pays Rhénan :  
France Services, 1A, route de Herrlisheim  
à Drusenheim  
Tél :  03 88 06 74 30 
Lundi : 13h à 17h  - Mardi : 9h à 12h (uniquement sur rdv) et 13h30 à 17h  
Mercredi : 9h à 12h et 13h30 à 17h  
Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h (uniquement sur rdv)  - Vendredi : 9h à 12h  
 

DECHETERIE :   Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi:   9h - 12h  et 14h - 18h  
Tél : 03.88.53.04.45                  Samedi:   8h - 12h  et 14h - 17h 

Fermeture du samedi 23.12.2023 au lundi 
01.01.2024 inclus,  
réouverture le 2 janvier à 13h30  



RETOUR sur … les animations de l’Avent 
 

Veillée : le Noël d’Alsace 
traditionnel le vendredi 
8 décembre 
 
Petits et grands se sont réu-
nis le vendredi 8 décembre 
à la Médiathèque pour 
écouter Catherine Graes-
beck expliquer les traditions 
de Noël en Alsace et leurs 
origines. 
On le sait maintenant le 
Père Noël passé à la mouli-
nette américaine est en fait 
un produit d’exportation al-
sacien, notre sankt Niklaus 
qui nous est revenu après 
quelques modifications 
commerciales …. 

 
Venue de Saint Nicolas le vendredi 8 décembre  
 

Justement Saint 
Nicolas avec Hans 
Tràpp est venu sa-
luer les enfants, 
leur donner un ca-
deau (mandarine 
d’un restaurant de 
Roeschwoog … 
qui les importe di-
rectement de Si-
cile et pain d’épices).  
Les parents ont bien sûr pu immortaliser le moment. 
Merci à nos deux personnages très photogéniques! 

Avant leur venue, c’est Mélissa qui a 
gratifié le public de 3 belles chansons 
de Noël. Melissa Chaumy a gagné 
cette année le concours de karaoké 
organisé par M6 et son talent a été 
une fois de plus remarqué. Merci ! 



 

Les entreprises vous informent  

L’Eurodistrict PAMINA vous informe 

• Informations et conseils 
 Wissenswerte Informationen 
 
• Marché de spécialité  
 Leckere Spezialitäten 
 
• Véhicule amphibie 
 Amphibienfahrzeug  
 
• Animations 
 Mitmach-Angebote$ 

Venez découvrir les activités de Pamina et pleins d’animations transfron-
talières les dimanche 28 janvier à Lauterbourg   
 
 Plus d’’info sur : www. Eurodistrict-pamina.eu 



RETOUR sur … les animations de l’Avent 
 

 
L’atelier « ange à suspendre » à la Médiathèque 

 
La Médiathèque s’est aussi mise à la prépara-
tion de Noël. Chaque mois selon la thématique, 
elle propose un bricolage aux enfants avec un 
conte.  
Le mercredi 6 décembre, les petites mains 
agiles ont pu confectionner des anges à sus-
pendre au sapin de Noël...« les Anges dans 
nos campagnes,…. ».  
 

 
L’aubade de l’avent le dimanche 10 décembre  
 
Une quinzaine de musiciens de l’Harmonie nous donne 
désormais rendez-vous chaque année pour enchanter 
nos soirées du dimanche.  

Les chants et can-
tiques traditionnels 
(qui ne le sont plus 
trop pour les jeunes 
générations) ont ré-
jouis les spectateurs 
… réchauffés par un 
vin chaud et le bra-
sero.  
Merci aux musiciens 
de faire vivre ces 
beaux chants. 
 

 
Le conte de Noël de mercredi 13 décembre 
 
C’est désormais aussi 
une tradition : celle du 
conte de Noël proposé 
gratuitement par la Mé-
diathèque à tout le jeune 
public. Cette année 
Christine Trautmann a 
conté la légende du sa-
pin de Noël et de Frau 
Holle. 
Merci aux médiathé-
caires pour leur mobili-
sation et aux bénévoles 
de la médiathèque qui 
proposent le moment 
sucré au Millefeuille. 



RETOUR sur … les animations de l’Avent 
 
Le concert de Noël de l’école André Weckmann le vendredi 15 décembre  

Une nouvelle association de parents d’élèves (APCMB 
Roeschwoog) a vu le jour à l’école Weckmann. Ces parents en-
treprenants se sont déjà distingués par de multiples actions : 
ventes de fleurs au printemps, participation au salon d’automne 
avec vente de livres, vente de pains d’épices et de vins, participation au marché de Noël 
de Fort-Louis et aide à l’organisation de la fête de Noël de l’école en s’occupant de la res-
tauration, en vendant des tombolas et en soutenant les enseignants. Tous les bénéfices 
sont reversés pour les activités de l’école (dont les sortie et voyages) Bravo à eux ! 
L’association profite du blättel pour remercier toux ceux qui ont participer à la fête de 
Noël ! 
 

« Nous remercions chaleureusement Serge Rieger d’avoir accepté de chanter avec les 
enfants pour le beau concert de Noël de l’école André Weckmann, le vendredi 15 dé-
cembre. Nous tenons également à remercier nos nombreux et généreux donateurs 
pour des lots de tombola. 
 

Les commerçants et artisans de Roeschwoog : Restaurant Au Lion d’Or, Les Saveurs 
du potager, Nathaly’s, Garage Sandrock, Restaurant A la Couronne, Caro coiffure, Res-
taurant Au Cerf, Boucherie Etwein, Bredele boutique, Votre laveur de vitres, L’Esprit Spa 
by Katja, Leclerc Express, Ferme Cousandier, Geyer Motoculture, Coiffure N’tendance, 
L’Atelier de Vinci, Brenner Terrassement, Restaurant Kervan, Cocktail de beauté, Ané-
mone et Violette, Activ Diet, Pharmacie de la Rose, L’instant Nails by Clara, Les ciseaux 
de Christelle, Crédit Mutuelle et Crédit agricole 
Les commerçants et artisans des environs : Crêperie de Soufflenheim, Cristallerie An-
nie, Miel Diebold, Poterie Lehmann, Institut de beauté Muriel, Poterie Siegfried Burger, 
Restaurant A l’écurie du Rhin, Carrefour Express Soufflenheim, Burger Energies, Beauté 
d’ailleurs, Restaurant Le cerf blanc, La cave des anges, Aldi Sessenheim 
Les commerces de The Style Outlets à Roppenheim : Jump & Co, Fortwenger, Marvel-
is, Digel, Marc’0 Polo, Cinque, Le coq sportif, Wellensteyn, Mango, Lindt, Heschung, The 
Body shop, Petit bateau, Maxi Cosi, Ruff’s burger 
Les autres donateurs : Bowling Bax, Hapik, Montagne des singes, La Java, Ecomusée 
d’Alsace, Lienhart nutrition, De louve et de lune, Hotel Muller Spa&Wellness ainsi que les 
donateurs anonymes.  
 

N’hésitez pas à les solliciter pour vos cadeaux de fin d’année ainsi qu’au courant de 
l’année !    L’APCMB (association des parents de l’école André Weckmann) 



RETOUR sur … les animations de l’Avent 
 
Les cartes de vœux pour nos aînés apportés par les enfants 
 

La commune 
écrit traditionnel-
lement une carte 
de vœux pour 
adresser nos 
meilleurs vœux à 
nos aînés de 
plus de 80 ans.  
Cette année, à 
l’initiative des re-
présentantes des 
parents d’élèves 
de l’école mater-

nelle la Roselière, une 
carte dessinée par les 
enfants a été apportée 
à de nombreux anciens 
pour leur plus grand 
plaisir. 
Merci pour cette belle 
initiative! 
 
 

Solidarité avec les plus démunis. 
 
C’est aussi ça Noël : ne pas oublier les plus dému-
nis. 
Comme Marie et Joseph qui n’ont pas trouvé de 
place dans la maison commune avant la naissance 
de Jésus, à Strasbourg des gens vivent à la rue ou 
dans la précarité et il est  important de ne pas les 
oublier à Noël. 
Merci à Audrey Bauerle d’avoir une fois de plus 
coordonné l’action solidaire «  Boites de Noël ». 
Les dons étaient moins nombreux cette année. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ont été réceptionnés 66 cadeaux dont 31 pour 
enfants. Ils partiront pour le foyer Marie Made-
leine de Strasbourg( Accueil Mères-enfants) et 
l’association « la Cloche » (SDF hommes). 
Merci aux donateurs !  
 



RETOUR sur … les animations de l’Avent 
 
Concert de Noël aux Saveurs du potager le 17 décembre   
 
Quel merveilleux écrin que la cour de 
la ferme Folmer Akkus. Les talents de 
jardinier et de décorateur de Kenan 
ont attiré les spectateurs qui outre le 
magnifique décor ont pu apprécier les 
Wihnàchtsbredle de Ritchie et surtout 
le talent des musiciens de l’harmonie 
Bord du Rhin pour cette 2e aubade 
 
 

 
 
Et ce n’est pas fini ! 
 
Ce vendredi soir, Tom Cruise avec 
ses cocktails dont le déjà internatio-
nalement reconnu Roeschwooger 
Mohr –ito! Vous attend à la Média-
thèque. 
Et pour l’ambiance cosy et class, 
mieux que les crooners américains : 
3 bonnes Chaudières alsaciennes. 
Ambiance sensuelle mesdames et 
mesdemoiselles avant Noël. 
Entrée libre à la Médiathèque à partir 
de 18h30 avec outre la musique et 
les cocktails, des bretzels et la crê-
perie food-truck qui stationnera dans 
la cour de la Médiathèque. 
 
A vendredi 
Et d’ores et déjà Joyeux Noël ! 
 
 



Le CALENDRIER de DECEMBRE 2023, JANVIER et FEVRIER  2024  

Bulle�n réalisé par les élus et les services de la mairie, imprimé par la commune et distribué par 

les employés communaux. Directeur de la Publica�on : Michel LORENTZ - décembre 2023 

Fridi vor Wihnàchte in Roeschwoog Noël lounge avec 

le groupe musical "Les Chaudières" et un bar à 

cocktails à 18h30 à la médiathèque 

Roeschwoog 

Animations

Après-midi jeux de société à partir de 15h à la 

médiathèque
Médiathèque

Assemblée Générale à 14h à la MOC
Rencontres et 

Amitiés

Lecture d'histoires et contes aux enfants à 10h à la 

médiathèque
Médiathèque

Réunion du conseil municipal à 8h30 suivi de l'accueil 

des nouveaux arrivants à 11h au périscolaire 

Soirée théâtrale à 20h à la MOC Chorale Sainte 

Cécile

Après-midi théâtrale à 15h à la MOC Chorale Sainte 

Cécile

Don du sang de 16h30 à 20h30 à la MOC

Soirée théâtrale à 20h à la MOC Chorale Sainte 

Cécile

Soirée théâtrale à 20h à la MOC Chorale Sainte 

Cécile

Goûter littéraire à 17h30 public adolescent et adulte à la 

médiathèque 
Médiathèque

Malle aux histoires à 11h pour tous les enfants à la 

médiathèque
Médiathèque

Winter Party à partir de 19h à la MOC Football

Repas Gyros organisé par l'entente JeUNE à 

Routnzenheim
Football

Carnaval du Club à partir de 11h29 à la MOC
Rencontres et 

Amitiés

Café BD avec Lionel Muller à 10h à la médiathèque Médiathèque

Réunion du conseil municipal à 20h
Lundi

12 février

Samedi

27 janvier

Vendredi

19 janvier

Samedi

20 janvier

Samedi

26 janvier

Dimanche

4 février

Samedi

10 février

Janvier

Février

Mercredi

10 janvier

Samedi

13 janvier

Lundi

15 janvier

Jeudi

11 janvier

Dimanche

14 janvier

Jeudi

8 février

Vendredi

22 décembre



Le maire, les adjoints et conseillers municipaux, 
le personnel communal 

 

vous souhaitent un Joyeux Noël 

et une bonne Année 2024 
 

Mer wiensche ejch e scheeni Wihnàchte  
un e Gueter Rutsch ins Neje Johr ! 


